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g NOUVELLE BIBLIOTHE Q^UlE
Voila ce qui fut fait dans le Concile de Pife, 

dont les Aûes qui nous ont été donnés par le 
Pere Dom Luc Dachery dans le 6. Tome du 
Spiciiege, & dont on n’avoit jufqu’alors qu’un 
abrégé , contiennent les noms & les qualités de 
tous ceux qui y ont affilié , qui font au nombre 
de.22. Cardinaux, 67. Ambaffadeurs, tant Ec- 
clefiaftiques que Laïques, des Rois ou Princes 
Souverains, 4. Patriarches, 2- Protonotaires, 
12. Archevêques, 67. Evêques en perfonne,, & 
85. par Députez; un très grand nombre d’Ab- 
bez, de Generaux, de Miniftres, & de Procu- 
reursd’Ocdres& de PrieursConventuels,deDé- 
putez des Univerfitez de Paris, d’Angers & de 
Montpellier, & de Procureurs d’une infinité 
d’Abbales & de Monafteres, de Chapitres, de 
Villes, de Provinces, & d’autres Communautez. 
Alexandre V-confirma les Aétes de ce Concile, 
par fa Bulle du dernier de Janvier de l’an 1410. 
Grégoire Sc Benoît fe volant abandonnés des an
ciens Cardinaux, en créèrent de nouveaux,Be
noît en fit douze Espagnols ou Arragonois, & 
Grégoire en créaauffi qui étoient des Prélats de 
fon Obedience, du nombre deique's étoit Ga
briel Condolmier, qui fut depuis Pape lous le 
nom d’EugenelV.

Concile ’ Grégoire XII. avoit marqué, par une fecon
de Bulle du 18.de Décembre de l’année 1408.1e 

lie jous lieu précis où fe devoir tenir fon Concile, qui 
Grégoire étoit Udine,Ville delà Provinced’Aquiiéedans 

le Frioul. Il s’y rendit dans le temps marqué, & 
en fit l’ouverture le jour de la Fête-Dieu de l’an 
1409. par des Procédions folemnelles; mais ne I 
s’y étant prefque point trouvé de Prélats, il re
mit la Seffion fuivante au 22. du mois de Juin, 
& y invita de nouveau fes Evêques. Cette fe 
conde Seflîon ne fut pas plus nombreufe que la 
première; neanmoins Grégoire y fit déclarer que 
les Elections & Intronifations d’Urbain VI. de 
BonifaceXL d’innocent VII. fes Prédéceffeurs, 
ôtla tienne étoient canoniques, & qu’on les de
voir reconnoître pour Pontifes véritables & cer
tains; & au contraire, que celles de Robert de 
Geneve, de Pierre de la Lune & de Pierre de 
Çandie nouvellement élû , étoient téméraires, 
illicites, facrileges, & qu’ils étoient Schifmati- 
ques, Intrus; qu’ils n’avoient aucun droit au 
Pontificat, & que tout ce qu’ils avoient fait,ou 
feraient étoit nul. Enfin dans une 3. Seffion du 
5. de Septembre, eu plûtôt.dans une Congré
gation de petit nombre de Prélats qu’il avoit au
près de lui, il fit une déclaration portant qu’il 
étoit preft de renoncer au Pontificat, réellement

• & défait, pourvu que Pierre de la Lune&
Pierre de Candie renonçaffent auffi perfonnelle-, 
ment & dans le mem#» Iîph- à lip'nrs dmir« wü

fin que l’Eleition du Pape futur fût valable, il bondis 
faudrait qu’il eût les deux tiers des fuffrages des æ. 
Cardinaux des deux Obédiences; & afin que l’on [¿e ous 
pût convenir du lieu, il donne pouvoir à Ro Greffe 
bert Roi des Romains, à Ladiflas Roi de xil. 
Jerufalem,& à Sigifmond Roi d’Hongrie de choi- 
fir ce lieu; & en cas que fes Adverfairesne vou- 
luflent pas accepter ce parti, il donne auffi à 
c'es Princes le pouvoir d’aflembler un Concile 
General, auquel il promet de fe trouver, & de 
s’entenirau Jugementquiy fera rendu par iaplus 
grande partie de chaque Obedience. Cette der
nière claufe rendoit l’éxecution de ce projet im- 
poffibie; car Sigilmond, Ladiflas & Robert étant 

: en guerre, il ne fepouvoitpas faire qu’ils agitfent 
: de concert dans une affaire furiaquelleilsavoienc 

des intérêts tout differens.
Quelque bonne mine que fît Grégoire, il fe Fuite de 

trouvott fort embaraffé; car il craignoit que les Grrgo re 
Vénitiens excités par le Decret du Concile de dam le 
Pife, qui exhortoit les Puiffances Séculières, Koïaume 
d’obliger les Contendans de fe foûmettre à ladeNup/«.’ 

: détermination du Concile, nel’abandonn ffent, 
ou même ne le fiffent arrêter; d’autant plus que 
le Patriarche d’Aq ailée, qu’il avoit voulu priver 
de fa dignité, s’emploïoir fortement contre lui 
& contre les Cardinaux qu’il avoir créés nou
vellement. Ii prit donc la réfolution de fe reti
rer d’Udine; mais il ne lui étoit pas facile de l’é- 
xecuter, parce que les Vénitiens taifoient garder 
(es paifages, afin qu’il ne pût s’échaper. 11 écri
vit au Roi Ladiflas, qui lui envola deux Galeres 
& cinquante hommes pour lui fervir d’efeorte: 
mais ce petit nombre de gens n’étant pas fuf- 
fiiant pour forcer les troupes qu. gardoierit les 
patîàges, ii fe fauva feul à cheval, rravefti en ha
bit de marchand,avec deux homme« de pied,8c 
fe rendit aux deux Galeres, pendant que les Gar
des arrêtèrent Paul fon Camerier, qui venoit 
en habit rouge avec fon équipage. Il en prit mal 
à ce pauvre Ecclefiaftique, d’avoir contrefait le 
Pontife; car il fut emmené prifonnier, dépouil
lé, & reçût plufieurs baftonnades : à force de le 
battre, pn découvrit qu’il avoir c;nq cens flo
rins coufus dans fa chemife, qu’on lui ôta; 5c 
le lendemain , un de ceux qui l’avoient dé- 
poüillé , en derifion de Greg. ire , prit l’habit 
Pontifical que Paul avoit, & s’en étant revêtu, 
fe promena à cheval dans la Ville d’Udine, en 
donnant la bénediéïion. L’équipage de Grégoi
re fut vendu, Paul mis en prifon, une partie 
de ceux de fa Cour maltraités , & les autres 
craignant le même fort, demeurèrent cachés 
dans là Ville, jufqu’à ce qu’ils euflent trouvé 
uneoccafîon favorable pour fe retirer. Cependant

Ire jour lieu précis où fe devoir tenir fon Concile, qui

XV.

men. & dans le meme heu, à leurs droit« pre- Grégoire arriva dans l’Abruzze , & fit fa ré- 
tendus au Pontificat, fuivant la forme preferite! fidenœ 'à Caïcte, fous la protection de La- 
dan» le Conclave; à. condition toutefois qu a- cjiflas, aïant une très petite Cour, parce qu’il 

n’y


